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un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que l’Administration régionale Kativik est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu que, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que l’Administration régionale Kativik soit autorisée à 
conclure avec le gouvernement du Canada l’Entente tran-
sitoire modifiant l’Entente de financement entre le Canada 
et l’Administration régionale Kativik dans le cadre de la 
Stratégie de formation pour les compétences et l’emploi 
destinée aux Autochtones, afin notamment de la prolon-
ger et de permettre de verser les fonds destinés à l’ARK 
pour les exercices 2019-2020 et 2020-2021, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72201

Gouvernement du Québec

Décret 255-2020, 25 mars 2020
Concernant une autorisation à l’Administration régio-
nale Kativik de conclure un accord de contribution avec 
le gouvernement du Canada dans le cadre du Fonds de 
la nature du Canada

Attendu que l’Administration régionale Kativik et le 
gouvernement du Canada souhaitent conclure un accord 
de contribution, dans le cadre du Fonds de la nature du 
Canada, pour la réalisation du projet intitulé La tenue 
de consultations publiques, une étape clé en vue de la 
création de neuf nouvelles aires protégées au Nunavik 
(Québec, Canada) et de l’atteinte d’objectifs de conser-
vation consensuels;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

Attendu que l’Administration régionale Kativik est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu que, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que l’Administration régionale Kativik soit autorisée à 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada dans le cadre du Fonds de la nature du Canada, 
pour la réalisation du projet intitulé La tenue de consulta-
tions publiques, une étape clé en vue de la création de neuf 
nouvelles aires protégées au Nunavik (Québec, Canada) 
et de l’atteinte d’objectifs de conservation consensuels, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72202

Gouvernement du Québec

Décret 256-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une subvention maximale 
de 2 000 000 $ à Parc linéaire Le P’tit Train du Nord, au 
cours de l’exercice financier 2019-2020, pour l’amélio-
ration et le développement de l’infrastructure cyclable 
du parc linéaire Le P’tit Train du Nord

Attendu que le parc linéaire Le P’tit Train du Nord 
constitue un actif récréotouristique important pour la 
région des Laurentides, pour lequel des interventions sont 
nécessaires pour son amélioration et son développement;
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Attendu que Parc linéaire Le P’tit Train du Nord est 
une personne morale sans but lucratif constituée en vertu 
de la partie III de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38) 
et qu’il a pour objet notamment de gérer cet équipement;

Attendu que, en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 17.5.3 de la Loi sur le ministère des Affaires muni-
cipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  
(chapitre M-22.1), les fonctions et pouvoirs de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation consistent plus 
particulièrement à apporter, aux conditions qu’elle déter-
mine dans le cadre des orientations et politiques gouverne-
mentales, un soutien financier ou technique à la réalisation 
d’actions visant le développement local et régional;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 17.7 de cette loi, la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation peut également conclure avec toute per-
sonne, association, société ou organisme des ententes 
dans les domaines de sa compétence;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Affaires municipales et de l’Habitation à octroyer une sub-
vention maximale de 2 000 000 $ à Parc linéaire Le P’tit 
Train du Nord, au cours de l’exercice financier 2019-2020, 
pour l’amélioration et le développement de l’infrastructure 
cyclable du parc linéaire Le P’tit train du Nord;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention 
de subvention à conclure entre la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation, Parc linéaire Le P’tit Train 
du Nord et le Conseil des préfets et des élus de la région 
des Laurentides, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet de convention joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation et du ministre des Transports :

Que la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation soit autorisée à octroyer une subvention maximale 
de 2 000 000 $ à Parc linéaire Le P’tit Train du Nord, au 

cours de l’exercice financier 2019-2020, pour l’améliora-
tion et le développement de l’infrastructure cyclable du 
parc linéaire Le P’tit Train du Nord;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention de sub-
vention à conclure entre la ministre des Affaires muni-
cipales et de l’Habitation, Parc linéaire Le P’tit Train du 
Nord et le Conseil des préfets et des élus de la région des 
Laurentides, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet de convention joint à la recommandation ministé-
rielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72203

Gouvernement du Québec

Décret 257-2020, 25 mars 2020
Concernant l’octroi d’une subvention maximale 
de 5 000 000 $ à la Municipalité régionale de comté du 
Domaine-du-Roy, au cours de l’exercice financier 2019-
2020, pour l’amélioration et le développement de la 
Véloroute des Bleuets

Attendu que la Véloroute des Bleuets constitue 
un actif récréotouristique important pour la région 
du Saguenay−Lac-Saint-Jean, pour lequel des inter-
ventions sont nécessaires pour son amélioration et son 
développement;

Attendu que, en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 17.5.3 de la Loi sur le ministère des Affaires muni-
cipales, des Régions et de l’Occupation du territoire  
(chapitre M-22.1), les fonctions et pouvoirs de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation consistent plus 
particulièrement à apporter, aux conditions qu’elle déter-
mine dans le cadre des orientations et politiques gouverne-
mentales, un soutien financier ou technique à la réalisation 
d’actions visant le développement local et régional;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 17.7 de cette loi, la ministre des Affaires municipales 
et de l’Habitation peut également conclure avec toute per-
sonne, association, société ou organisme des ententes 
dans les domaines de sa compétence;
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